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ARTICLE PREMIER
Compléter cet amendement par les deux alinéas suivants :
« II. — En conséquence, compléter le méme alinéa 1 par la phrase suivante :

« Cet accord stratégique fait ’objet d’une évaluation annuelle rendue publique. »

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise a renforcer la transparence et le suivi des engagements.
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